
 

 

 

             À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA TRAVAILLANT POUR 
 

AIR CANADA 
 

MISE À JOUR 
 

CESSATION D’EMPLOI DES MEMBRES RECEVANT 
DES PRESTATIONS D’ILD  

 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 

Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Le district des transports 140, en consultation avec notre conseiller juridique, est 
actuellement en conversations avec Air Canada au sujet de cessation d’emploi 
des membres recevant des prestations d’invalidité de longue durée.  
 
Par le détour de ces discussions, votre syndicat sollicite une ordonnance de 
cesser et de s’abstenir d’entente avec Air Canada. 
 
En attendant le résultat de la décision de l’arbitre. Tout membre en réception de 
prestations d’invalidité longue durée qui a reçu une lettre d’Air Canada, est 
dissuadée de prendre des décisions à ce moment. Votre syndicat est d’avis que 
les parties atteindront une ordonnance de cesser et s’abstenir d’accord. 
 
Plus d’information devient disponibles, il sera communiqué aux membres 
concernés. 
 
Syndicalement, 

 
Keith Aiken, président général 
District des transports 140, AIMTA 
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